
Ce matériel est réservé à un usage privé ou d’enseignement. Il  reste la propriété de la Prévention 

Médicale, et ne peut en aucun cas faire l’objet d’une transaction commerciale 

 
Cas Paramédical : Erreur de produit lors d’un lavage de vessie effectuée par une aide soignante dans une 

clinique. 

 

 

Barrières 

 

 

BARRIERES DE PREVENTION   Contribution 

relative 

Réévaluation par l’urologue remplaçant de l’indication des instillations 

vésicales itératives au nitrate d’argent, compte-tenu des résultats obtenus et du 

diagnostic posé 

NON Importante 

Réalisation de l’instillation vésicale par une aide-soignante sous contrôle d’une 

infirmière DE 

Probablement 

pas 

Importante 

Stockage des produits à usage ménager dans un local distinct et éloigné de la 

pharmacie de tout service 

NON Majeure 

BARRIERES DE RECUPERATION  

Contrôle visuel et olfactif du liquide du flacon, systématiquement avant 

l’instillation 

NON Majeure 

Lavage-rincage immédiat de la vessie OUI  

BARRIERE D’ATTENUATION  

• Dès la survenue de l’accident, prévenir le médecin urologue et le patient.  

• Appel téléphonique d’un Centre Anti-Poisons et transfert de la patiente  

dans un service d’urologie référent  

NON     ? 

 

 

Causes profondes 

 

Pour la partie relevant de l’hôpital (méthode ALARM) 

Nature de la cause 
 

Faits en faveur de cette analyse Contribution 

relative 

Institutionnel (contexte économique 

réglementaire) 

Aucun élément disponible 

 
 

Organisation (personnels et matériels, 

protocole) 

OUI  délégation de tâche sous supervision Modérée 

Environnement du travail (effectifs, 

charge de travail, maintenance, 

équipements) 

OUI A priori, effectif non en rapport avec et/ou 

non adapté à  la charge de travail 

Stockage de produits ménagers dans la 

pharmacie du service  

Majeure 

Equipe (communication, supervision, 

formation) 

PEUT-ETRE ? reexplication à l’aide soignante 

du protocole  désiré à chaque pratique ? 
Marginale 

Individus (compétences individuelles) OUI - Dissimulation de la nature de 

l’accident(Problème de comportement plus que 

de compétences) 

Importante 

Tâches à effectuer (disponibilité et 

compétence) 

OUI - Absence de compétences (réglementaires) 

de l’aide-soignante pour effectuer seule la 

prescription faite 

Importante 

Patients (comportements, gravité) Aucun élément disponible  
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